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CREDIT A LA CONSOMMATION ET PREVENTION DU SURENDETTEMENT
Communication de Mme Laure de La Raudière, présidente de la sous-commission « Consommation, Entreprises, Communications electroniques et Postales »

La sous-commission « consommation, entreprises, communications électroniques et postales » de la commission des affaires économiques, de l’environnement et du territoire de l’Assemblée nationale mène depuis le début de l’année 2008 une réflexion sur le crédit à la consommation et la prévention du surendettement.
Le surendettement est un fléau social qui concerne 700 000 foyers français, soit environ 15 000 nouveaux ménages chaque mois. Les commissions de surendettement ont été instaurées en 1989 et la procédure de rétablissement personnel en 2003 afin de mieux traiter le surendettement une fois que celui-ci est caractérisé. Beaucoup reste à faire en amont, pour prévenir le surendettement plus efficacement.

Le gouvernement a annoncé à la fin de l’année 2008 son intention de déposer un projet de loi visant à mieux encadrer le crédit à la consommation et le crédit renouvelable, qui financent près de 10 % de la consommation des ménages. Dans un contexte de crise économique majeure, il est indispensable de s’interroger sur les moyens propres à prévenir le surendettement sans entraver la croissance.
Crédit à la consommation et crédit renouvelable 

Fin 2007, l’encours des crédits à la consommation représente près de 145 Mds € soit 5 500 € par ménage
. Si ce chiffre est semblable à ceux des pays comparables de l’Union européenne, la part des crédits renouvelables est plus élevée en France qu’à l’étranger, atteignant 20 % contre 7 % en Allemagne, 12 % en Espagne, 13 % en Italie et, certes, 28 % au Royaume-Uni et 56 % aux Pays-Bas.
Le crédit renouvelable soutient la consommation des ménages, mais à un coût très élevé pour les consommateurs.

 Si le marché du crédit à la consommation est partagé à parts égales entre banques et établissements de crédit spécialisés, celui du crédit renouvelable est concentré entre les mains des établissements de crédit spécialisés, qui détiennent 82 % des encours. La plupart des établissements de crédits spécialisés sont adossés à un groupe bancaire ou à un groupe de distribution : l’encours des crédits renouvelables gérés par des établissements liés à la BNP, au Crédit Agricole, la Société Générale, à Auchan et aux 3 Suisses représente 96 % du total, dont 66 % pour les deux premiers
.
Les banques françaises sont donc actives sur le marché du crédit renouvelable par l’intermédiaire de filiales ou de participations.
Cette stratégie de filialisation des activités de crédit renouvelable s’explique sans doute par le mode de commercialisation différent de ce crédit et aussi parce qu’il entre en concurrence avec le prêt personnel, seconde forme répandue de crédit non affecté. La structure de l’encours des crédits à la consommation est marquée par une tendance de long terme à la hausse de la part des prêts personnels, qui a augmenté de près de dix points en dix ans. Cet accroissement n’a pas coïncidé avec la baisse de la part des crédits renouvelables. Elle a en revanche coïncidé avec la baisse du crédit affecté.

L’importance de la part du crédit renouvelable dans le crédit à la consommation s’explique, aux dires des acteurs, par les facteurs suivants :

- les frais de dossiers conduisent les banques à limiter l’octroi de crédit personnel pour les prêts de faible montant ;
- la volonté d’utiliser les prêts à la consommation de type crédit personnel comme produits d’appel amène les banques à proposer des taux attractifs sur ces produits. Or les taux d’usure sont calculés en fonction des taux moyens constatés au cours du trimestre précédent. Les taux d’appel des crédits personnels font mécaniquement baisser le taux d’usure et empêchent de proposer des prêts à taux intermédiaire pour la fraction de la population qui présente un risque de défaillance moyen. 
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Des crédits à la consommation de plus en plus encadrés
Tous les crédits sont soumis à l’obligation de respecter le taux d’usure, qui est supérieur d’un tiers au taux moyen pratiqué par les banques pour la même gamme d’opération
.
Les crédits à la consommation sont soumis à des règles spéciales, à condition qu’ils présentent les caractéristiques suivantes
 :
- durée totale supérieure à 3 mois ;

- montant inférieur à 21 500 € ;

- pas de passation devant notaire.

L’information sur ces crédits est encadrée : interdiction de publicité suggérant que la situation financière de l’emprunteur ne sera pas examinée ou qu’une réserve d’argent sera disponible immédiatement et sans coût
, obligation de mentionner le taux effectif global du crédit (qui comprend tous les coûts afférents)
 … L’emprunteur dispose d’un délai de rétractation de sept jours
. Il est légal d’octroyer des rabais aux clients achetant à crédit ou encore de rémunérer les vendeurs dans les lieux de vente en fonction du nombre de crédits qu’ils réussissent à placer.

Des règles spéciales s’appliquent aux crédits renouvelables
. Le prêteur doit adresser chaque mois à l’emprunteur un état actualisé de l’exécution du contrat. Trois mois avant l’échéance, il doit indiquer les conditions de reconduction. Si pendant trois années consécutives, le crédit n’est pas utilisé, le contrat est résilié de plein droit, sauf volonté expresse de l’emprunteur.

La directive européenne du 23 avril 2008 concernant les contrats de crédit aux consommateurs, qui devra être transposée avant le 11 juin 2010, renforce les règles encadrant le crédit à la consommation :
- extension du champ des crédits concernés (jusqu’à 75 000 €) ;
- allongement de la durée de rétractation à 14 jours ;

- création d’une information précontractuelles standardisée et harmonisation maximale du taux effectif global annuel ;

- obligation d’évaluation par le prêteur de la solvabilité de l’emprunteur.
Des connaissances relatives au crédit renouvelable et au surendettement insuffisantes

Les études disponibles sur le crédit renouvelable fournissent en général des éléments statistiques non traités et des éléments descriptifs. Certaines proposent des modèles de marché de crédit et des éléments de confirmation empiriques de l’impact favorable du crédit renouvelable sur la croissance, mais leurs résultats ne font pas l’unanimité.

En ce qui concerne la connaissance du surendettement, la Banque de France dispose via les commissions de surendettement de données intéressantes sur la situation socio-économique des surendettés. Elle publie tous les trois ans une « Enquête typologique », la dernière étant parue en 2007. Ces enquêtes dressent notamment le profil sociologique et le profil d’endettement des surendettés. 
Si le surendettement peut frapper n’importe qui, certaines caractéristiques socio-économiques accroissent significativement la probabilité d’être surendetté
. 66 % des surendettés ne sont pas mariés, 53 % sont ouvriers ou employés et 70 % gagnent moins de 1 500 € par mois contre, respectivement, 52 %, 30 % et 20 % de la population générale.

Bien que ces enquêtes tendent à montrer que le surendettement est principalement dû à des « accidents de la vie », cette conclusion n’est pas entièrement fiable dans la mesure où elle repose sur des éléments déclaratifs vérifiés par les commissions en postulant une explication à partir d’une cause unique.

L’analyse des déclarations des surendettés montre que 75 % d’entre eux attribuent leur situation à un « accident de la vie » (licenciement, maladie, séparation, etc.). Moins de 20 % d’entre eux déclarent que l’origine de leur surendettement réside dans un recours abusif au crédit (13 %) ou dans une mauvaise gestion (6 %).

Concernant plus précisément l’impact du recours à des crédits renouvelables sur  le surendettement :

- les données de la Banque de France montrent que des crédits renouvelables ou des découverts sont présents dans 84 % des dossiers de surendettement et représentent environ 44 % des retards de paiement, charges courantes exclues. A partir des déclarations des établissements de crédit, Athling Management estime que deux tiers des dossiers de surendettement contiendraient au moins un crédit renouvelable. Ces chiffres mettent en évidence que la souscription de crédits renouvelables intervient fréquemment au cours du processus de surendettement mais ils ne permettent pas de savoir quelle est la part de ces crédits souscrits avant survenance d’un « accident de la vie » ou quelle est la part souscrite après ;
- les mêmes données montrent que dans 13 % des cas, l’origine du surendettement est à chercher dans l’abus de crédit. Le crédit accordé à ce chiffre ne doit pas être exagéré du fait du postulat d’une explication à partir d’une cause unique faite dans l’enquête typologique et de la méconnaissance de la structure de la dette dans ces cas de surendettement. 

Au vu de ces éléments, il apparaît que les études ne fournissent pas les éléments suffisants d’analyse pour savoir précisément dans quelle mesure et par quel mécanisme le crédit renouvelable accroît la probabilité de devenir surendetté, ni avant, ni après, ni en l’absence de la survenance d’un « accident de la vie ».

L’intérêt des différentes réformes envisagées ne peut donc être évalué qu’à partir d’hypothèses. A cette fin, le schéma figurant page 2 modélise les trajectoires de surendettement afin de montrer à quel niveau peut intervenir la distribution de crédit et sur quels leviers il est possible d’intervenir pour mieux prévenir le surendettement.

Le traitement du surendettement : un dispositif concentré sur la réaction

La loi du 31 décembre 1989 a mis en place les deux éléments essentiels du dispositif français de traitement du surendettement : les commissions de surendettement et le fichier des incidents de remboursement des crédits aux particuliers (FICP).

Les commissions de surendettement sont placées sous la direction du préfet et assistées par un secrétariat géré par la Banque de France. L’instruction du dossier débouche sur un plan conventionnel de redressement ou sur des mesures recommandées qui doivent être homologuées par le juge (rééchelonnement de la dette, moratoire, effacement partiel…).
La loi du 1er août 2003 a par ailleurs introduit une procédure de rétablissement personnel, sous la direction du juge. Cette procédure peut être mise en œuvre lorsque la situation financière du débiteur apparaît irrémédiablement compromise. Elle conduit à la liquidation du patrimoine et à l’extinction de la totalité des dettes.
Les mesures de surendettement entraînent l’inscription du surendetté au FICP pour une durée variable : pour deux ans en cas de moratoire, pour la durée du plan conventionnel en cas de plan conventionnel (avec limitation à 10 ans), pour huit ans en cas de rétablissement personnel, et pour dix ans en cas d’effacement partiel. La radiation anticipée peut se produire en cas de remboursement intégral de ses dettes par un surendetté (par remise des attestations de remboursement intégral par le surendetté).
L’inscription au FICP est aussi effectuée en cas d’incident de remboursement, sur déclarations faites par les banques. La radiation intervient automatiquement au terme d’un délai de cinq ans, ou après paiement des sommes dues, sur déclarations de remboursement faites par les banques.
La gestion informatique du FICP est du ressort de la Banque de France.
Les données du FICP ne sont pas mises à jour en temps réel. Pour diverses raisons, autant techniques que de procédures entre la Banque de France et les banques, un décalage de 2 mois peut exister entre la survenance de l’événement conduisant à l’inscription ou à la radiation et sa traduction dans le FICP
.
La consultation du FICP n’est pas à ce jour obligatoire.
Interdire le crédit sur les lieux de vente : une proposition non justifiée
Comme on vient de le rappeler, l’impact du crédit renouvelable sur la croissance comme sur le surendettement sont mal connus. L’interdiction de la distribution de crédits sur les lieux de vente risquerait donc d’interrompre un mécanisme de soutien à la croissance alors même qu’une réduction du surendettement n’est pas avérée. Cette proposition ne paraît donc pas justifiée.
L’interdiction d’octroi du crédit sur les lieux de vente serait de plus inopérante pour les achats en ligne où les offres de crédit se multiplieraient sur des sites annexes aux sites de vente en ligne.

La lutte contre les effets potentiellement pervers du crédit renouvelable semble donc passer plus efficacement par la neutralisation des modalités de paiement dans l’acte de vente, l’accroissement de la transparence et de l’information obligatoire, la nécessité d’un acte positif annuel de reconduction du crédit, ainsi que par l’obligation d’étudier la solvabilité de l’emprunteur.

Mettre en place un fichier positif : une fausse bonne idée
Les centrales de crédit (« fichiers positifs ») sont assez répandues dans l’Union européenne : SCHUFA en Allemagne, EURISC en Italie, ASNEX-Equifax en Espagne, et fichier positif belge
.

Il existe des arguments en faveur de la mise en place d’un fichier positif, c'est-à-dire d’un fichier dans lequel seraient inscrits la totalité des crédits souscrits par les particuliers :
- à l’entrée du processus d’endettement, un fichier positif permettrait de protéger les « compulsifs du crédit » ainsi que les individus qui surestiment leur capacité d’endettement ;

- au cours du processus qui peut conduire surendettement, il fournirait un moyen de repérer les futurs surendettés à partir de l’accroissement de leurs lignes de crédit et de leur volume d’endettement ;

- il permettrait par une meilleure connaissance immédiate de l’emprunteur l’accès à un crédit personnel d’une partie de la population qui en est aujourd’hui exclue ;
- enfin, il réduirait certainement l’avantage concurrentiel dont disposent les banques sur les établissements spécialisés du fait de leur activité de tenue de compte.
Il existe aussi des arguments défavorables à la mise en place d’un fichier positif :
- les exemples étrangers ne permettent pas de mettre en évidence une baisse consécutive à la mise en place d’un fichier positif du nombre de ménages surendettés
 ;
- le fichier positif resterait un moyen partiel de déterminer la capacité d’endettement des demandeurs de crédit puisqu’il ne comprendrait pas l’ensemble des éléments nécessaire pour retracer leur actif et leur passif ;

- il apporterait de ce fait une faible justification à l’élargissement de la responsabilité des établissements de crédit ;

- il risquerait d’être contreproductif, les distributeurs de crédit l’utilisant pour faire de la prospective, ce qui se produit aujourd’hui à l’étranger ;
- il parait disproportionné : la quasi-totalité de la population serait fichée pour protéger une petite fraction des ménages (en Belgique 57% de la population est inscrite dans le fichier).

En conclusion, l’amélioration du fonctionnement du FICP et son enrichissement parait donc nettement préférable à la mise en place d’un fichier positif. 
Recommandations

Mieux encadrer la distribution de crédit à la consommation

· Faire en sorte que le recours à un crédit pour financer un achat soit neutre : limiter les avantages qu’il est possible d’offrir en contrepartie de la souscription d’un crédit renouvelable ; interdire le commissionnement des vendeurs sur la souscription d’un crédit renouvelable lors de la vente d’un produit.
· Introduire la nécessité d’un acte positif pour reconduire le crédit renouvelable annuellement et fournir à chaque emprunteur un relevé annuel précisant le coût du crédit en euros afin d’éclairer les emprunteurs.
· Obliger les établissements de crédit à réaliser des vérifications sur pièce des ressources et du taux d’endettement au-delà d’un certain montant de crédit et sanctionner cette obligation par la mise en jeu de leur responsabilité pour certains types de crédits accordés.
Rénover le FICP

· Enrichir le FICP : mentionner les opérations de  regroupements de crédit ; indiquer dans le FICP les informations liées aux incidents ; donner la possibilité aux « compulsifs du crédit »  de s’inscrire volontairement au FICP.
· Assurer le passage à un vrai fonctionnement en temps réel.

· Introduire une obligation de consultation du FICP en temps réel par les établissements de crédit, sanctionnée par la mise en jeu de leur responsabilité pour certains types de crédits accordés.

· Mieux protéger les individus : réduire la durée d’inscription dans les cas de surendettement ; permettre la consultation individuelle de l’inscription au FICP ; améliorer les voies de contestation de l’inscription.
Prévenir le surendettement en développant l’éducation et l’accompagnement pédagogique
· Améliorer l’éducation financière : prévoir des modules d’économie générale au collège (par exemple couplé au cours de technologie) et au lycée (par exemple couplé au cours d’économie qui deviendrait obligatoire) ; favoriser l’éducation financière dans le cadre de la formation professionnelle.

· Accompagner les « accidents de la vie » et les incidents de paiement par des mesures de prévention : proposer un accompagnement de pédagogie financière des personnes susceptibles de se surendetter (lors de plans sociaux, lors d’un contact avec les assistantes sociales…) ; encourager les partenariats entre les organismes qui connaissent les incidents de paiement des (banques, offices HLM, etc.) et des associations de prévention du surendettement ; optimiser l’offre locale souvent parcellaire d’accompagnement financier de ces associations.

Améliorer le fonctionnement des commissions de surendettement
· Harmoniser les règlements intérieurs afin d’assurer les mêmes conditions de traitement des dossiers.
· Mettre à la disposition des commissions une application informatique permettant une connaissance plus fine des parcours de surendettement et pouvant constituer un outil d’aide à la décision.
· Réfléchir à la manière dont les procédures de vérification et de suspension des créances pourraient être améliorées.

Favoriser le développement de crédits plus adaptés aux besoins des ménages modestes

· Donner un meilleur cadre au micro-crédit pour financer des projets personnels en assurant l’accompagnement des emprunteurs.
· Conduire une réflexion sur la fixation des taux d’usure de manière à permettre l’émergence d’une offre de crédit amortissable à taux intermédiaire pour la fraction de la population qui présente un risque de défaillance moyen.
 Annexe : principales mesures du futur projet de loi réformant le crédit à la consommation
Présentées par la Ministre de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi le 16 mars, ces mesures visent à :

Mieux encadrer la publicité :

- obligation de mentionner sur toutes les publicités : «Un crédit vous engage et doit être remboursé» ;

- interdiction des mentions qui suggèrent qu’un crédit améliore la situation financière de l’emprunteur ;

- illustration du coût des crédits renouvelables dans les publicités par un exemple chiffré, selon un modèle identique dans toutes les publicités.

Freiner les dérives du crédit renouvelables :

- garantir un amortissement minimum du crédit à chaque échéance ;

- information, dans le relevé mensuel, sur la durée estimée restant à courir pour le remboursement.

Etablir des règles de distribution des crédits sur le lieu de vente :

- consacrer un devoir d’explication du prêteur ;

- évaluation préalable obligatoire de la solvabilité de l’emprunteur ;

- consultation obligatoire du FICP ;

- établissement obligatoire d’une fiche recensant les revenus et le niveau d’endettement de l’emprunteur ;

- renforcement des missions de la commission bancaire en matière de contrôle de la commercialisation des crédits.

Réglementer les rachats de crédit

Renforcer les règles de protection du code de la consommation :
- porter le délai de rétractation de 7 à 14 jours ;

- élargir le champ du crédit à la consommation aux crédits d’un montant inférieur à 75 000 euros (contre 21 500 aujourd’hui). 

Faciliter le rebond des personnes surendettées :
- raccourcissement des durées d’inscription au FICP (de 8 à 5 ans après une PRP et de 10 à 5 ans pour un dossier de surendettement) ;

- création d’un droit d’accès à distance au FICP pour les emprunteurs.

Accélérer les procédures de surendettement :
- limitation à 3 mois au lieu de 6  du délai pour l’appréciation de la recevabilité d’un dossier de surendettement ;

- suspension des voies d’exécution dès la décision de recevabilité ;

- décision des commissions seules sur les mesures de rééchelonnement de dette et d’effacement d’intérêts ;
- possibilité pour les commissions de recommander au juge, dans le cadre d’une PRP, les mesures d’effacement total ou partiel de dette en cas d’insuffisance d’actifs, afin de réduire la durée des PRP.

Réformer l’assurance emprunteur :
- libre choix de son assurance par l’emprunteur ;

- transparence accrue sur le prix de l’assurance dans les publicités ;
- fiche d’information obligatoire à remplir par la banque et le souscripteur.
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Le rôle du crédit dans le surendettement


(Données chiffrées : Enquête typologique 2007 Banque de France)





20 % des dossiers


 % des cas





80 % des dossiers





 Dans 2/3 des cas, les surendettés ont souscrit des crédits renouvelables (source : Rapport Athling Management pour le CCSF) avec une moyenne de 6 crédits non assortis d’une échéance par dossier





5 % des cas





95 % des cas





75 % des cas





15 % des cas





Pas de paiement des charges





Utilisation d’un crédit renouvelable





Demande de crédit





Besoin de financement


- Hausse des dépenses


- Défaut de réaction budgétaire 








Besoin de financement


- Manque d’épargne


- Couverture des besoins de la vie quotidienne ou pulsion d’achat





Demande de crédit renouvelable


- Accessibilité du crédit renouvelable en raison de taux plus élevés, d’un moindre contrôle et de la présence sur les lieux de vente


- Rationnement des prêts personnels bancaires en raison du taux d’usure et de la sélection stricte des emprunteurs par les banques





Attribution de crédit renouvelable


- Contrôle fréquent du Fichier des Incidents de remboursement de Crédit aux Particuliers - FICP (pas d’obligation)


- En deçà d’un certain montant : pas de vérification des éléments déclaratifs


- Au-delà : demande de pièces justificatives





VII. PROCEDURE DE RETABLISSEMENT PERSONNEL


- Liquidation du patrimoine et des dettes





VI. TRAITEMENT DU SURENDETTEMENT PAR LA COMMISSION


- Détermination du « reste à vivre » (montant minimal du revenu restant à disposition de la personne surendettée)





II. ACCIDENT DE LA VIE


- Licenciement/chômage (32%)


- Séparation/divorce (15%)


- Maladie/accident (11%)


- Baisse des ressources (6%)


- Décès (2,5%)


- Autre (8%)








III. ENDETTEMENT DE REACTION





























I. ENDETTEMENT INITIAL








IV. SURENDETTEMENT


- Incapacité à rembourser et à faire face aux nécessités de la vie quotidienne


- Dépôt d’un dossier dans les commissions de surendettement et instruction par le secrétariat de la commission (180 000 dépôts par an)


- Inscription au FICP


- 700 000 ménages surendettés

















� Source : Pour un développement responsable du crédit renouvelable en France, Rapport réalisé par Athling Management pour le Comité consultatif du secteur financier, décembre 2008 


� Les taux quasi-usuraires des crédits renouvelables tiendraient plus à la recherche de liquidités des banques auxquelles sont adossés les établissements de crédits spécialisés qu’à la volonté de couvrir ex ante des taux de défaillances élevés (cf. B. Fabre et A. François-Heude « � HYPERLINK "http://www.cr2m.net/membres/francoisheude/travaux/referencearticlereview.2008-06-04.6258503434" �Etablissement de crédit à la consommation : La prime justifie-t-elle le risque ? »�, Banque & Marchés, 95:27-45, 2008)


� Art. L. 313-3 du code de la consommation


� Art. L. 311-3 du même code


� Art. L. 311-4 du même code


� Art. L. 311-10 du même code et décret du 10 juin 2002


� Art. L. 311-8 du même code


� Art. L. 311-9 du même code introduit par la loi du 28 janvier 2005


� Source : Enquête typologique 2007 sur le surendettement, Banque de France, septembre 2008 et données INSEE


� Rapport sur l’évaluation du FICP, Inspection générale des finances et Inspection générale de la Banque de France, avril 2008


� Source : éléments transmis par la Commission nationale informatique et liberté (CNIL)


� Source : communication de la CNIL
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